
Garantie plancher 
I.:épargne constituée en Unités de Compte comporte une garantie plancher en 
cas de décès jusqu'aux 74 ans révolus de l'adhérent. Cette garantie est définie 
pour chacun des volets en Unités de Compte pris séparément. Dans l'hypo­
thèse où le décès intervient avant le 751.' anniversaire de l'adhérent et si, pour 
un ou plusieurs volets en Unités de Compte, la valeur de rachat du ou des 
voletes) à la date de connaissance du décès est inférieure aux primes, nettes de 
rachats ou d'arbitrages, qui ont généré l'épargne constituée dans ce ou ces 
voletes), le(s) bénéficiaire(s) perçoivent un capital égal au montant desdites 
primes. Au-delà du 751.' anniversaire de l'adhérent la garantie cesse. Cette 
garantie est accordée pour une période prenant fin le 31 décembre 2008. Elle 
est ensuite prorogée tacitement année par année, pour une durée d'un an, sauf 
dénonciation par l'Association ou par les coassureurs. en respectant un 
préavis de six mois. Une note technique précisant les modalités de cette 
garantie est à la disposition de l'adhérent sur simple demande. 

Prescription 
Toute action dérivant du présent contrat est prescrite dans les délais définis aux 
articles d'ordre public L 114-1 et L 114-2 du Code des Assurances à compter 
de l'événement qui y donne naissance. 
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d'interruption 
ou par l'envoi d'une letrre recommandée avec accusé de réception adressée par 
l'une des parties à l'autre. 

RÉSILIATION DU CONTRAT COUECTIF 
En raison de la pérennité de leurs engagements, les coassureurs ne peuvent 
demander la résiliation du présent conrrat collectif. Seule l'Association peut 
sur décision de son Assemblée Générale Extraordinaire y mettre fin à chaque 
nouvel exercice, en respectant un préavis de six mois. Dans un tel cas de 
résiliation, l'épargne constituée par l'ensemble des adhérents continuera d'être 
gérée par les coassureurs, sauf transfert à un autre organisme d'assurances qui 
sera alors décidé d'un commun accord entre l'Association et les coassureurs. 
Si les coassureurs conservent la responsabilité du contrat, ils continueront à le 
gérer pour les adhérents existants à la date de la résiliation, en s'obligeant à 
maintenir avec l'Association tous les liens et structures établis en vertu des 
obligations contractuelles intervenues depuis l'origine du contrat. 

A - Loi DDAC du 15 dicembre 2005. 
B - La terminologie juridique appropri& est œI1e d'aetÎOIlI de Sicav et de parts de Fonds 

Commun de Placement. Cependant, pour une meillewe ~ion de 1. com­
position de l'actif de la Sicav (p\acemenll divaslfih en actions, obligations. 
OPCVM...), nous avons retenu la mfme terminologie de "parts" qu'il s'agisse de Sicav 
ou de PeP. 

C - Conformément à la r&olution N° 8 vo. à l'AsoemhIée Génhale de l'AFER le 30 
mai 2006. 

D - Cf. r~lement des avances. 

ANNEXE FINANCIÈRE 
PLACEMENT DES FONDS ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES TECHNIQUES ET FINANCIERS 

PLACEMENT DES FONDS 

L'épargne constituée par les cotisations des adhérents aux contrats est gérée 
dans un fonds autonome par les Sociétés d'Assurances qui rendent compte à 
l'ASSOCiation, au moins deux fois par an, des investissements effectués et des 
résultats obtenus. Les capitaux correspondants sont investis conformément 
aux dispositions du Code des Assurances, relatives aux engagements régle­
mentés des Sociétés d'Assurance sur la Vie. notamment les Articles R 332-2,R 
332-3 et R 332-4. 

RESULTATS FINANCIERS 

Un compte financier commun est établi, chaque année. pour l'ensemble de la 
gestion AFER par les coassureurs dans les conditions suivantes: 

Au crédit: 
1. Les revenus nets de toutes charges de gestion, d'amortissement, de courtage 

et d'impôts (cf. E ci-dessous) frappant les acquisitions et cessions d'éléments 
d'actifs. 

2. Les plus-values nettes de toutes charges dégagées par la vente d'éléments 
d'actifs. 

3. Les plus-values sur estimation de valeurs autorisées par la réglementation. 
4. Les bénéfices techniques sur les rentes viagères en service. 
5. La reprise de la partie de la Provision pour Participation aux Excédents 

constituée par les coassureurs quiest cantonnée au sein du fonds AFER 
6. Les intérêts générés par la Provision pour Participation aux Excédents 
7. S'il y a lieu, le report à nouveau bénéficiaire de l'exercice précédent. 

Au débit: 
1. Les moins-values supportées sur vente d'éléments d'actifs. 
2. Les moins-values sur estimation d'éléments d'actifs autorisées par la régle­

mentation. 
3. Les dotations aux réserves et provisions obligatoirement constituées en 

application du Code Général des Impôts et du Code des Assurances. 
4. Les intérêts, au taux minimum garanti, déjà crédités aux provisions mathé­

matiques des adhérents et, s'il y a lieu, les intérêts complémentaires relatifs 
à la période pour laquelle les répartitions bénéficiaires n'ont pas encore été 
déterminées. 
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5. La participation éventuelle au financement des majorations légales des 
rentes en cours de service, les déficits techniques sur les rentes viagères en 
service et, le cas échéant, les charges fiscales qui pourraient être mises à la 
charge des adhérents par la loi. 

6. La part non couverte des frais de gestion, dans la limite maximale de 10 % 
du solde créditeur de ce compte, si les chargements globaux de gestion se 
révélaient insuffisants. Cette opération ne serait effective que si les Sociétés 
d'Assurances, solidaires en ce qui concerne les frais de gestion, ne pouvaient 
y faire face et qu'après que les adhérents en aient été précisément informés. 

7. La dotation à la partie de la Provision pour Participation aux Excédents 
constituée par les coassureurs qui est cantonnée au sein du fonds AFER 

8. S'il y a lieu, le report à nouveau déficitaire du compte de l'exercice précédent. 

AFFECTATION DES RESULTATS 

Le solde créditeur du compte finanCIer commun est réparti intégralement 
entre tous les adhérents, au prorata des intérêts garantis qui leur ont été cré­
dités au cours de l'exercice concerné. 

Le tésultat global de cette gestion financière (intérêts garantis augmentés du 
solde créditeur), rapporté à la masse des capitaux gérés, représente le taux btut 
de rémunération de l'épargne. 

Font exception à cette règle, les adhérents dont les comptes déjà soldés au jour 
de la répartition ont été crédités à un taux forfaitaire. 

REVALORISATION DES RENTES EN COURS DE SERVICE 

Les rentes en cours de service sont revalorisées chaque année au 1er juillet, 
selon les principes indiqués ci-dessus, au-delà du taux technique incorporé 
dans leur barème. 

E - ORGANIC 50% de la codsation lIIIÎSe sur les ba>éfices /lnanciers. 
•	 Frais de gestion /lnanciàe : les frais ION c:ak:uI& oeIon \Dl barème déterminé entn: 

l'AJsociation et les a-aeurs. Ce barème a été révisé lia bai8e à effet du 1er Janvier 
2006 et validi par le vote de la raoIution Nes \an de l'~blée Générale de \'AFER 
du 30 mai 2006. 

• Frais (financiers) de COlIItlIjje frappant les acquiIiticns et les cessions d'actifs. 
• Les frais liia aux opérations de couverture néceslaires lia gestion des fonds. 


